
Ville de Gujan-Mestras
Gulon-lVestros

)Bassin 
par n otu re

Conseil Municipal du 20 )uir,2023

Extrait du Reoistre

Des Délibérations du Conseil Municipal

2O23-O6-L2ACQUISITION PAR LA COMMUNE DES PARCELLES CADASTRÉES SECTION DK
No2511252125S nppenreuNT AU SrBA - ALLÉE DE MALPONT/ ALLÉE CHARTES
PERRAULT

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juln, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune,
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Assoclations, sous la présidence
de:

Marie-Hélène DES ESGAUUX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Élisabeth REZER-SANDILLON (arrivée à 17h34),
David DELIGEY, Patricia BOUILLON, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-
BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER (arrivée

à 17h32), Corinne GAUIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre
PETIT, Jacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DO NE PROCURATION :

Ludovlc DUCOURAU donne procuratlon à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLLiNET

Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND

ABSENTS EXCUSES:

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT:

14athieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie JEAN-JEAN a été nommée secrétaire de séance
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2l2l-29 etL.224l-l;

La commune de Gujan-Mestras a sollicité le SIBA quant à l'acquisition des parcelles sises allée de

Malpont, cadastrées DK no251 pour une surface de 420 m2, no252 pour une surface de 54 m2 et
no255 pour une surface de 8061 m2, voisines de la parcelle DK n"253 appartenant déjà à la

commune par courrier du 06 février 2023 afin, dans la continuité, d'en assurer lêntretien.

Ces parcelles sont traversées par le collecteur principal des eaux usées traitées provenant de la

station dépuration de Biganos, et par trois anciennes conduites de refoulement désormais injectées
au coulis de béton.

Le SIBA a donné son accord quant à ladite cession au bénéfice de la commune le 07 mars 2023.

Cette cesslon sbpérera à l'euro symbolique, considérant que cette opération est justifiée par des

motifs d'intérêt général et comporte des contreparties. En effet, l'acte à venir précisera les servitudes
de passage des ouvrages syndicaux et les modalltés d'intervention du SIBA pour leur maintenance ou
remplacement.

Il vous est donc demandé :

d'accepter le principe de cette acquisition à l'euro symbolique (1€) des parcelles cadastrées
DK no251, 252 et 255 pour une surface totale de B 535 m2 par la commune ;

d'accepter de confier au Syndicat Départemental d'Energie et d'Environnement de la Gironde
(SDEEG) la finalisation de la rédaction de l'acte authentique administratif précité afin de
satisfaire aux formalités de publicité foncière ;

d'autorlser Monsieur Xavier PARIS, Premier Adjoint, à signer l'acte authentique en la forme
administrative ainsl que toutes autres pièces nécessaires ;

d'autoriser le Maire à recevoir et authentifier ledit acte en application de l'article 1.1311-13 du

Code général des collectivltés territoriales.

Tous frais, droits et honoraires inhérents à cette opération seront à la charge de la commune.

DÉcrsroN DU coNsErt MUNrcrpAL : ADoprÉ À t-'uNlNrÈrrrÉ
POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENÏONS: O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie- ES ESGA MéIanie JEAN.JEAN
Secrétaire de séanceMai
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